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Objet: Projet de décision du Conseil modifiant la décision 2010/413/PESC du Conseil 

concernant des mesures restrictives à l'encontre de l'Iran 
 
 

DÉCISION 2012/.../PESC DU CONSEIL  

du  

 

modifiant la décision 2010/413/PESC du Conseil concernant des mesures restrictives  

à l'encontre de l'Iran 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29, 
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considérant ce qui suit: 

(1) Le 26 juillet 2010, le Conseil a adopté la décision 2010/413/PESC1. 

(2) Il convient d'ajouter une disposition relative à l'exercice d'une surveillance renforcée de 

toutes les activités menées par les institutions financières établies dans l'UE avec les 

institutions financières iraniennes.  

(3) Il y a lieu de modifier une disposition relative au gel des fonds et des ressources 

économiques. 

(4) Par ailleurs, il convient d'inscrire d'autres personnes et entités sur la liste des personnes et 

entités faisant l'objet de mesures restrictives qui figure à l'annexe II de la décision 

2010/413/PESC, de retirer certaines personnes et entités de la liste et de modifier les 

mentions pour certaines entités.  

(5) Il y a lieu de modifier la décision 2010/413/PESC en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision 2010/413/PESC du Conseil est modifiée comme suit:  

1) À l'article 10, le paragraphe suivant est inséré: 

"3 bis) Il est demandé aux institutions financières, dans le cadre de leurs activités avec les 

banques et institutions financières visées au paragraphe 1:  

a) de faire constamment preuve de vigilance à l'égard de l'activité des comptes, 

notamment au moyen de leurs programmes de mesures de vigilance à l'égard de 

la clientèle et dans le cadre de leurs obligations relatives au blanchiment d'argent 

et au financement du terrorisme;  

b) d'exiger que tous les champs d'information des instructions de paiement qui portent 

sur le donneur d'ordre et le bénéficiaire de l'opération en question soient remplis, et, 

si ces informations ne sont pas fournies, de refuser l'opération;  

c) de conserver pendant cinq ans tous les relevés des opérations et de les mettre sur 

demande à la disposition des autorités nationales;  

                                                 
1 JO L 195 du 27.7.2010, p. 39. 
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d) si elles soupçonnent ou ont de bonnes raisons de soupçonner que des fonds sont 

liés au financement de la prolifération, de faire rapidement part de leurs 

soupçons à la cellule de renseignement financier (CRF) ou à une autre autorité 

compétente désignée par l'État membre concerné. La CRF ou autre autorité 

compétente a accès, directement ou indirectement, en temps opportun aux 

informations financières, administratives et judiciaires dont elle a besoin pour 

pouvoir exercer correctement cette fonction, qui comprend notamment l'analyse 

des déclarations de transactions suspectes." 

2) L'article 20, paragraphe 1, point b), est remplacé par le texte suivant: 

"b) les personnes et entités non mentionnées à l'annexe I qui participent, sont directement 

associées ou apportent un appui aux activités nucléaires de l'Iran posant un risque de 

prolifération ou à la mise au point de vecteurs d'armes nucléaires, y compris en 

concourant à l'acquisition des articles, biens, équipements, matériels et technologies 

interdits, ou les personnes ou entités agissant pour leur compte ou sur leurs ordres, ou 

les entités qui sont leur propriété ou sont sous leur contrôle, y compris par des moyens 

illicites, ou les personnes et entités qui ont aidé les personnes ou les entités désignées à 

se soustraire aux dispositions des résolutions 1737 (2006), 1747 (2007), 1803 (2008) et 

1929 (2010) du Conseil de sécurité des Nations unies ou de la présente décision ainsi 

que les autres dirigeants et entités de l'IRGC et de l'IRISL et des entités qui sont leur 

propriété ou sont sous leur contrôle ou qui agissent pour leur compte ou qui leur 

fournissent des assurances ou d'autres services essentiels, telles qu'énumérées à 

l'annexe II." 

 

Article 2 

L'annexe II de la décision 2010/413/PESC est modifiée conformément à l'annexe de la présente 

décision. 
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Article 3 

La présente décision entre en vigueur à la date de sa publication au Journal officiel de l’Union 

européenne. 

Par le Conseil 

Le président 

________________ 



 
SN 4579/1/12 REV 1  ura/af 5 
ANNEXE DG C Coord  LIMITE FR 

ANNEXE  

I. Les personnes et entités énumérées ci-après sont ajoutées à la liste figurant à l'annexe II de 

la décision 2010/413/PESC. 

[……] 

 

II. Les mentions concernant les entités visées à l'annexe II de la décision 2010/413/PESC 

énumérées ci-après sont remplacées par les suivantes: 

 

B. Entités 

 Nom  Informations 
d'identification  

Motifs Dates 

d'inscription 

1.  Technology 
Cooperation Office 
(TCO) of the Iranian 
President's Office 
(Bureau de coopération 
technologique du 
Bureau du Président 
iranien)  
(alias Center for 
Innovation and 
Technology (CITC))  
 

Téhéran, Iran  
 

Responsable du progrès 
technologique de l'Iran via 
les marchés 
d'approvisionnement 
étrangers pertinents et des 
relations en matière de 
formation. Apporte son 
concours aux programmes 
nucléaire et de missiles.  
 

26.07.2010 

 

2. 
Sureh (alias Soreh) 
Nuclear Reactors Fuel 
Company (alias Nuclear 
Fuel Reactor Company; 
Sookht Atomi 
Reactorhaye Iran; 
Soukht Atomi 
Reactorha-ye Iran)  

Siège central: 61 
Shahid Abtahi St, 
Karegar e 
Shomali, Téhéran  
 

Installations: 
Persian Gulf 
Boulevard, Km20 
SW Esfahan Road, 
Ispahan 

Société relevant de 
l'Organisation iranienne de 
l'énergie atomique (AEOI) 
(sanctionnée par l'ONU) 
comprenant les installations 
de conversion d'uranium, 
l'usine de fabrication du 
combustible et l'usine de 
production de zirconium. 
 

23.05.2011 
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III. Les personnes et entités suivantes sont retirées de la liste figurant à l'annexe II de la décision 

2010/413/PESC. 

 

1. CF Sharp Shipping Agencies Pte Ltd  

2. [Mohammad Hadi Pajand] 

3. Soreh (Nuclear Fuel Reactor Company) 

 

 

_________________ 


